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111011un1c11t élevé place des ~lnl'lyrs, ù Bruxelles, 
à la mémoire des victimes des journées de sep 
tembre. 
Ait. 4. Des drapeaux d'honneur seront décernés 

aux corps de volontaires qui se sont portés sur les 
lieux menacés par l'ennemi, et aux villes ou con1- 
munes qui ont contribué d'une manière efficace au 
succès de la révolution. 
Art. 5. Il sera créé au chef-lieu de chaque pro 

vince une commission de récompenses, nommée 
par les membres du congrès députés de chaque 
province, sauf l'exception portée à l'article suivant; 
elle sera composée de sept membres et chargée de 
former la liste tics citoyens, corps de volontaires 
ou communes dont les titres à l'obtention de I'étoile 
ou du drapeau d'honneur seront reconnus à la 1,Iu 
rali té des suffrages, 
Les listes seront publiées et afflchées pendant 

quinze jours avant d'être transmises à ln commis 
sion centrale créée par l'article suivant. 
Art. 6. La commissiou pour la province d~ Bra 

bant. sera composée des membres actuellement 
e11 fourtions de la commission des récompenses 
créée à Bruxelles, par arrêté du gouvernemeut 
provisolre en date du 28 septembre ,J 8:50, et 
des inspecteurs encore en fonctions des commis 
sions réunies, nommés par arrêté du f 6 octobre 
suivant. 

Art. 7. Les membres du gouvernement provi 
soire formeront la commission centrale, chargée de 
réviser le travail des commissions provinciales. Elle 
décernera définitivement les étoiles .&t les drapeaux 
d'honneur. 

Art. 8. Le congrès national décerne l'étoile 
d'honneur aux citoyens formant la connnission cen 
trale. 
Art. 9. Si le maintien de l'indépendance natio 

nale obligeait la Belgique à soutenir une nouvelle 
lutte, la législature statuerait ultérieurement sur 
les récompenses à décerner aux citoyens, vil les ou 
communes ({UÎ y auraient pris part d'une manière 
efficace. 

A1·t. 10. l .. es dispositions de l'arrêté du gouver 
nement provisoire en date du H novembre dernier 
(Bulletin, n° 30) sont malntenues , en ce qui con 
cerne les pensions ou les Indemnités accordées aux 
vlctimes de la révolution. 

Art. i t. L'arrêté du gouvernen1ent provisoire e11 

date du 14 janvier dernier ( Buüeü« ofliciel, n° 6) 
est rapporté. 

(a) On a ouvert la diseussion de ce projet dans la séance 
du 26 mai f 831 ; après un débat, son renvoi à la section cen 
trale a été ordonné. 

(h) Artic1e rfjcté. 

Chargo le pouvoir· exécu tif tic l'exécution du pré .. 
sent décret. 

Présenté au congrès national, par le minutre Je linté 
rieur, le 21 mai 1831. 

E. DE SAUVAGE. 

(A. C.) 

Réco1npenses nation ales. 

Projet de décret présenté dans la séance du 24 niai 
1831, par l\l. RAtKEM, rapporteur de la section 
centrale (a). 

A~ ~on D~ PEEPLE BE~GE, 

Le congrès national, 

Considérant qu'il est juste de récompenser le dé 
vouement des citoyens et des communes qui se sont 
signalés en prenant une part glorieuse au triomphe 
de la cause nationale, lors des événements qui ont 
préparé ou accompagné la révolution de 1830; tJUC 

c'est surtout par des marques d'honneur qu'il con 
vient d'acqui uer, à cet égard, la dette de la patrie, 
et de perpétuer le souvenir des services rendus; 

Considérant qu'il y a lieu de décréter l'exécut ion 
immédiate des récompenses nationales établies par 
les arrêtés du gouvernen1ent provisoire: 

Décrète: 
Art. 1er, Une étoile d'honneur sera décernée à 

ceux qui ont signalé leur dévouement à la cause de 
la révolution belge, soit par une bravoure éclatante 
dans IC's combats, soit par d'autres services émi 
nents (b). 

Art. 2. Cette décoration consistera en une étoile 
de fer , à cinq pointes simples : le centre, entouré 
d'une couronne de chêne et de laurier, portera d'un 
tôté le millésime ~IDCCCXXX avec le mot Liberté 
en exergue, et de l'autre, le lion bclgique avec le 
mot Patrie; également (\n exergue. Elle sera sus 
pendue :\ un ruban moiré rouge, liséré noir et 
jaune{c). 

Art. :5. Une étoile d'honneur sera représentée sur 
le monumen t, élevé place des Martyrs, à Bruxelles, 
à la mémoire de toutes les victimes de la révolu 
tion (d). 

Arl. 4. Des drapeaux d'honneur seront décernés 

(c) Article rcjelé comme eonséquenee du vote sur Par 
tie 1e 1er. 
(,l) Cet erticle est venu à tomber par suite du rejet dt' 

l'artiele 111r& 



2ài 

aux corps de volontaires qui se sont portés sur les 
lieux meuucés par l'ennemi, el aux villes ou corn 
munes qui ont contribué d'une manière cfllcace au 
succès de la révolution (a). 

(:es drapeaux seront aux couleurs nationales. Ils 
seront surmontés d'un lion belglque, au bas duquel 
se trouvera, d'un côté, le mot L'ibe1'té, et de l'autre 
le millésime l\IDC(~CX XX ( ! s:,o). 

.!\rt. 5. Il sera créé au chef-lieu de chaque pro 
vince une vommission <le récompenses, nommée 
par les membres du congrès députés de cette pro 
viuce, sauf l'exception portée à l'article suivant: 
elle sera composée de sept membres et chargée 
de former la lis le des citoyens, corps de volon 
ta i res ou communes dont les litres à l'obtention de 
l'étoile ou du drapeau d'honneur seront reconnus 
aux deux tiers des suffrages. 

Les listes seront publiées et affichées pendant 
quinze jours, avant d'être transmises à la conuuis 
sion centrale rréée pat· l'article 7. 

Les réclamutions qui seront parvenues, dans cet 
lntervalle , ù la commission provinciale, seront 
transmises par clic, avec ses observations, à la co111- 

mission centrale. 
Art. G. La commission pour la provinee de Bra 

bant sera composée des membres actuellement eu 
fonctions de la eommission des récompenses créée 
à Bruxelles, par arrêté du gouvcruement provisoire 
en date du 28 septembre 1830, et des inspecteurs 
encore en fonctions des eommissions réunies, nom 
més par arrêté du 16 octobre suivant. 
Il lui sera adjoint, <1 uatre nouveaux membres , 

nommés de la manière déterminée par l'article 5, 
savoir, deux de l'arrondissernent de Louvain, et 
deux de celui de Bruxelles. 
Art. 7. La commissiou ceutralc , chargée dt• re 

viser le travail des commissions provineia les, sera 
formée des membres nommés dans le sein <les 
commissions provinrialcs, cl par elles. Chacune 
1101111nl•ra un membre, 
I .. a commlssion centrale décernera déflnitivement 

les étoiles et les drapeaux d'honneur. 
Elle ne pourra les décerner qur. sui· la proposi 

tion des commissions provinciales. 
Ils seront décernés par le chef de l'~~tat, au uorn 

lin peuple belge. 
Art. 8. L'arrêté du gouvernement provisoire en 

date du 14 janvier dernier (Bulletin ofliciel, n° G) 
est aboli. 

(a) Cc parngraphe, amendé par M. Frison, a été réc.li~é de 
la manière suivante, ~ur la proposition de ?if .• le baron Beyta: 

« Des ,1 rapeaux d'honneur aer-out décernés aux villes el 
n communes dont les volontaires se sont porté, sur teo lieux 
,, menacée par l'ennemi, ou qui ont coutribué d'une manière 
1• cflicucc nu bUct·è~ lie la révolution. u 

Charge lt~ pouvoir exécutif de l'exécution du pré 
sent décret. 

Bruxelles, 1c 2·1 mai t 83t. 

Le rapporteu«, 

llAIKEM. 
Le président , 

DE GEllLACIIE .. 
(.\. C.) 

.. -------- 

Rét·cmpe nses tuuiotuüe«. 

Nouveau projet de décret présenté dans la séance du 
28 mai 1851, par M .. RA tKtM, rapporteur de la sec- 
Hon centrale (b). 

Le congrès national , 

Considérant qu'il est juste de récompenser le 
dévouement des communes qui s~~ sont signalées en 
prenant une part glorieuse au triomphe de la cause 
nationale, 

• 
Décrète : 

Des drapeaux d'honneur seront décernés aux. 
villes el communes dont les volontaires se sont 
portés sur les lieux menacés par l'enneml , on qui 
out eontribué d'uue manière efllcace au succès <le 
la révolution. 

Ces drapeaux seront aux couleurs nationales. 
Ils seront surmontés d'un lion lx-lgique , au ba~ 

duquel se trouvera, d'un cûh; le mot Libert», et do 
l'autre le millésime ~ll)(~CCXXX. 

Airr. 2. 
JI. le 'régent âéeemera ces drapeaux, au no·m 

du peuple belge, à celles des vdles ou co1,imunes 
qu'il reconnattra at'oi,· int.'rittf ces réco1npenscs na 
tionale« (c) .. 

(b) Ce projet, discuté dans la séance tin 28 niai 1831, a 
été modifié puis adopté par ·125 ,·oi, contre 19. 

(c) Arliclc remplace par ln (lit1po8ilion suivante de M. de 
Robaulx, amendée par !\I. G,,ctl,a/1 : 

u La commisslon qui decernera ces tir" J>((l u x sera com 
·n JJtJs,!c (h·~· membres ur ! Ht·llt·111c:11I en f,1111:tiu,u de la coiu • 


